
 

 

 

 

 

 

DMI-P-02 / 2017-2018  

Psychologue   
Remplacement à temps complet d'une durée de 6 mois 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 

 
RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES 
Sous la responsabilité du directeur adjoint à la Direction des études et des services aux étudiants, responsable du Service 
de l’admission, consultation et registrariat, la personne titulaire du poste assure, des fonctions de clinicien, d’animation et 
de conseil relatifs à la santé mentale et au développement personnel et scolaire des étudiantes et étudiants. 
 
QUELQUES ATTRIBUTIONS  
Elle assure auprès des étudiantes et étudiants une fonction d’accueil et de référence aux intervenants internes et externes 
du Collège. Elle assiste l’étudiante et l’étudiant dans l’utilisation de ses ressources personnelles pour faire face à une 
situation problématique; elle ou il crée un climat facilitant l’intégration d’une expérience. Elle utilise des outils standardisés 
reconnus, effectue des entrevues et procède à des observations, si nécessaire. Elle analyse et interprète les observations 
et les données recueillies. Elle dirige, au besoin, l’étudiante et l’étudiant à d’autres organismes, tels ceux des CIUSSS ou 
des centres de crise. Elle anime et conseille le milieu dans le but de favoriser le développement de la santé mentale.  Elle 
participe à des études de cas à l’intérieur d’une équipe multidisciplinaire.  Elle prépare et tient à jour les dossiers des 
étudiants selon les normes propres à sa profession et les règles du Collège. Elle collabore avec les autres personnes 
intervenantes concernées et dans le cadre du plan de réussite du Collège, elle ou il développe, implante, anime et évalue 
des activités favorisant le cheminement personnel et scolaire de l’étudiante et l’étudiant. Elle assiste, sur demande, les 
enseignants dans une meilleure compréhension de l’aspect relationnel enseignant/étudiant. Elle développe et maintien 
des relations avec les personnes représentantes du réseau de la santé et des services sociaux et d’autres organismes 
partenaires dans son champ de compétence. Elle peut être appelée à intervenir pour aider à désamorcer des situations 
de crise ou d’urgence et proposer des pistes de solution. Elle exerce toute autre tâche connexe en lien avec sa profession. 
 
QUALIFICATIONS  
Être membre de l’Ordre des psychologues du Québec. 
 
CONDITIONS EXIGÉES PAR LE COLLÈGE  
Bonne maîtrise de la langue française à l’écrit et à l’oral (validée au moyen d’un test). Posséder une bonne connaissance 
du milieu scolaire et des modèles de consultation efficace dans un milieu multiculturel.  Expérience en tant que psychologue 
dans le milieu collégial (un atout) 
 
TRAITEMENT  
43 140 $ à 81 789 $ selon l’expérience et la scolarité  

 
Les personnes intéressées à poser leur candidature pour ce remplacement doivent manifester leur intérêt auprès de la 

Direction des ressources humaines,  par courriel drh@bdeb.qc.ca au plus tard le 29 octobre 2017 
 

Le Collège de Bois-de-Boulogne, collège d’enseignement supérieur 
public, poursuit une tradition d’excellence. Il offre à toutes ses 
étudiantes et à tous ses étudiants un milieu d’apprentissage 
innovateur, stimulant et exigeant, qui favorise la réussite et le 
développement intégral de la personne, en vue de son engagement 
dans la société.  Afin de compléter son équipe, il cherche à 
s’adjoindre les services d’une ou d’un : 
 

mailto:rhum@bdeb.qc.ca

